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                Bulletin d'Adhésion Individuelle  

Année civile : 2012 □ 2013 □ 
 

 
Saisissez votre identité : 

Civilité   

Nom  

Prénom  

(Nom de jeune fille)  

Nom commercial  

Date de naissance (jj/mm/aaaa)  
 

Votre adresse professionnelle (pour utiliser cette adresse de correspondance, cochez ici □) : 

Voie et numéro  

  

Code Postal  

Ville  
 

Votre adresse personnelle (pour utiliser cette adre sse de correspondance, cochez ici □) : 

Voie et numéro   

  

Code Postal  

Ville  
 

Les informations pour vous joindre :  

Téléphone professionnel   

Téléphone personnel  

Mobile  

Fax  

E-Mail  
(de nombreuses informations étant communiquées par mail, 

il est important de renseigner cette case) 
 

 

Vos renseignements professionnels : 

N° Siret  

Code APE ou NAF  

Date de début d’activité (jj/mm/aaaa)  

Profession  
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Pour les Médecins, précisez si vous êtes : ¤ Généraliste ¤ Spécialiste ¤ Remplaçant
  
votre spécialité éventuelle : 

Votre secteur : ¤ I conventionné sans dépassement    

  ¤ I conventionné avec dépassement    

  ¤ II conventionné honoraires libres    

  ¤ Hors convention     

Pour les Avocat, précisez Si vous êtes : ¤ Collaborateur ¤ Avocat en titre  

Si vous utilisez les services d’un Conseil, précise z  le nom de votre 
correspondant :  

le nom de la 
société :  

son adresse :  
 

son téléphone  
  

Si vous avez déjà fait partie d’une Association Agr éée, 
précisez  son nom :  

la date de radiation 
(jj/mm/aaaa) :  

motif : ¤ Cessation d’activité 

  ¤ Démission  ¤ Exclusion  

Si vous êtes membre d’une ou plusieurs Sociétés Civ iles de 
Moyens, précisez   

leurs noms et adresses : 

 
   

En validant ce questionnaire, je m’engage :  
 
• à adhérer à l’Arapl Rhône-Alpes après avoir pris connaissance des conditions d’adhésion. 
 
• à tenir les documents prévus aux articles 99 et 101 bis du Code Général des Impôts conformément à la nomenclature des comptes 
pour les Professions Libérales et les Titulaires de Charges et Offices ou bien selon l’un des plans comptables professionnels agréés par 
le Ministre de l’Economie et des Finances, notamment livre de recettes, livre de dépenses et registre des immobilisations. 
 
• en ce qui concerne les recettes, à mentionner sur ces documents le détail des sommes reçues, l’identité du client, le mode de 
règlement et la nature des prestations fournies. 
 
• à informer mes clients de ma qualité d’adhérent à une Association Agréée et de ses conséquences en ce qui concerne notamment 
l’acceptation du paiement des honoraires par chèque. 
A cet effet : 
- d’apposer dans mon local professionnel, dans l’emplacement ou dans le véhicule aménagé dans lequel j’effectue mes prestations de 
services, une affichette spécifiant que je suis membre d’une Association Agréée ; 
- de porter sur mes documents professionnels la mention « Membre d’une Association Agréée – le règlement des honoraires par chèque 
est accepté ». 
 
• à communiquer à l’Association, avant la date légale du dépôt des déclarations des bénéfices professionnels, le montant du résultat 
imposable déclaré et l’ensemble des données utilisées pour la détermination de ce résultat, et demandées par l'Arapl Rhône-Alpes. 
 
• à acquitter la cotisation annuelle dans le mois qui suit l'appel. Les cotisations versées restent acquises à l'Arapl Rhône-Alpes. 
 
• à prendre connaissance des statuts et du règlement intérieur de l’Association et à m’y conformer. 

• à autoriser l’Association à communiquer à l’Agent de l’Administration Fiscale, qui lui apporte son assistance technique, les 
renseignements ou documents mentionnés ci-dessus. 

 Fait à ………………………….., le ………………… Signature (précédée de la mention « Lu et approuvé » 
  
 
 

Nous vous saurions gré de bien vouloir nous précise r de quelle 
manière vous avez connu l’Arapl Rhône-Alpes  

¤ par votre Conseil ou votre Expert-comptable  

¤ par une insertion publicitaire  

¤ par un Adhérent de notre Association 

¤ par le Centre des Impôts 

¤ Autres, précisez : 
   

 


